
 
 

 

URGENCES : 

L’ÉCOLE SE MEURT ! 

Un nouveau variant guyanais? 
 
Pas du tout. Seulement les conséquences d’une politique nationale et locale 

désastreuse au niveau académique et relayée par les recteur.trice.s, chef.fe.s 

d’établissements et autres inspecteurs/inspectrices... Un défilé permanent de 

cadres, qui tentent vainement de gérer l’urgence, au lieu de proposer de réelles 

solutions pérennes. 

 

Que dire de la CTG et du manque chronique d’établissements scolaires ? 

Combien de collèges, de lycées sont-ils sortis de terre durant les 11 dernières 

années ? 

Faisons les comptes, M. Alexandre ! 

Les rectifions-nous, M. Serville ? 

 
 

Nous avons subi et subissons encore la rentrée la plus catastrophique que nous 

n’ayons jamais connu ! Du jamais vu ! 

Des postes toujours vacants dans les collèges et les lycées ; des erreurs 

d’affectation en veux-tu-en-voilà ! 

Le record des enfants déscolarisés ou non scolarisés de 2018 (11 000...) aurait-il 

été battu en 2021 ? Nous attendons les chiffres du rectorat... 

Dans ce climat de violence croissante, l’école a été poignardée au lycée Bertène 

Juminer à Saint-Laurent du Maroni, abandonnée, maltraitée devant des témoins 

impuissants. 



ALORS, STOP ! 

Il est temps que l’État et les Collectivités prennent leurs responsabilités et nous 

fassent sortir du marasme structurel qui accuse un retard de 30 ans ! 

Nous exigeons, en accord avec la communauté éducative de Guyane : 

 La construction urgente d’établissements scolaires afin de scolariser tous 

les enfants guyanais. 

 La mise en place de collèges et lycées provisoires afin de désengorger les 

établissements actuellement surchargés. 

 La création d’une cuisine centrale à Saint-Laurent du Maroni pour assurer la 

restauration scolaire de tous les établissements du 1er et du 2nd degré. 

 La gratuité des cantines et des transports scolaires. 

 L’augmentation de la présence des forces de l’ordre aux abords des 

établissements afin de garantir la sécurité des élèves et des personnels. 

 L’accueil hors temps scolaire des élèves issus des communes isolées : un 

trop grand nombre d’élèves sont livrés à eux-mêmes devant les 

établissements tôt le matin et pendant la pause méridienne. 

 L’implantation de structures adaptées et spécialisées sur l’ensemble du 

territoire guyanais : renfort conséquent des ASE et PJJ, MECS, IRDTS, 

ITEP, IME, UP2A, ULIS, MJC. 

 

 
Afin que ces revendications prennent forme : 

 

 
Rendez-vous 

Jeudi 02 décembre 2021 

à 10 h 

devant la sous-préfecture de SLM 

et de la préfecture de CAYENNE. 


